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 Les trois § du Syndic
Au moment où un Conseiller communal de la ville de Payerne se désole que les quatre établissements scolaires portent des 
noms masculins et propose de les débaptiser, le Syndic se réjouit d’avoir proposé le nom d’une grande dame à l’établissement 
Elisabeth de Portes ! Et il se réjouit de citer à l’ordre de la commune trois dames : 

Oh la menteuse !
Lors de la première émission 
d’un nouveau jeu télévisé qui 
demande à un panel d’invités de 
savoir si un concurrent raconte 
une histoire vraie ou fausse, Mme 
Fabienne Penseyres, de l’atelier 
Mademoiselle F. sort du cadre, 
a été la première à raconter une 
histoire abracadabrante, mais 
tout de même plausible ! En fait, 
avec son art de la narration, elle 
a bluffé tout le monde !

Vive la Vaudoise !
On la croyait bonne Suissesse depuis 
longtemps ! Pensez-donc, quand on s’ap-
pelle Rochat ! Et pourtant notre municipale 
ne possédait pas encore le passeport 
suisse ! C’est maintenant chose faite et 
Alison vibrera désormais autant à l’ins-
tallation du Conseil fédéral qu’au couron-
nement du roi Charles III . Bien qu’élue, 
Mme Rochat a suivi la procédure normale, 
enquête, questionnaire, tutti quanti ! Il sied 
donc de préciser que la candidate a réa-
lisé une zéro faute à son item.

Bravo à la créatrice !
C’est plutôt la cavalière, professeur d’équi-
tation au Manège de la Tour, que les habi-
tants de Crassier connaissent ! Mais Madame 
Karin Rumor a un talent caché, découvert en 
buvant avec elle un verre de Doral ! En effet, 
Mme Rumor a un violon d’Ingres ou plutôt 
un pinceau de Debussy, puisqu’elle est gra-
phiste dans ses loisirs et auteure (ou autrice 
ou auteuse ou autresse selon les principes 
de l’écriture inclusive) de nombreuses créa-
tions, mais une première dans les étiquettes ! 
De quoi enchanter les œnographies.

 Un Crassiéran aux championnats  
du monde de Tchoukball
Arnaud Hürliman, Crassiéran de 18 ans, se rend en ce mois 
de juillet à Singapour défendre les couleurs de la Suisse aux 
championnats du monde des moins de 18 ans de tchoukball. 
Ce sport suisse, inventé dans les années 1960, se développe 
beaucoup entre les années 90 et maintenant. On en retrouve 
la pratique surtout en Asie. Il s’agit, en quelques sortes, du 
« football asiatique ». Il s’agit même de leur sport universitaire.

La Municipalité a eu le plaisir de soutenir Arnaud Hürlimann 
dans le cadre de ces championnats du monde. Dans cette 
édition du journal communal, nous vous proposons une brève 
interview pour mieux connaître celui qui fera (peut-être) la 
fierté de notre village…

Commençons par l’essentiel : d’où venez-vous ?
Je suis né en Malaisie, pays dans lequel j’ai vécu un an et demi. 
Ensuite, ma famille et moi avons emménagé à Commugny 
avant de nous installer, il y a dix ans, à Crassier. C’est une 
région qui a bercé mon enfance et que j’affecte particulière-
ment en raison de la beauté de ses paysages : pour courir ou 
faire du vélo, c’est parfait !

D’où vous vient cette passion du tchoukball ? Quel est 
votre parcours ?
Je pratique ce sport depuis mes 11 ans, c’est-à-dire, depuis 
2016. A ce moment-là, je participais régulièrement aux acti-
vités de la fête du sport à Nyon qui a lieu chaque année. 
C’est là que j’ai découvert le tchoukball… et depuis, je n’ai 
plus arrêté ! Mes parents m’ont aussi beaucoup encouragé 
dans mes démarches. Depuis 2017, je m’intéresse plus à la 
performance dans ce sport en tant que telle. En 2019, à 14 
ans donc, j’ai eu la chance de monter dans l’équipe « adulte ». 
J’avoue que je ne m’y attendais pas trop ; les choses sont allées 
assez vite. Jusqu’à cette année, je pratiquais le tchoukball 

dans le club de Nyon. 
Je suis maintenant au 
club de Genève. J’y 
trouve davantage de 
possibilités d’évoluer. 
D’ailleurs, mon équipe 
a gagné la ligue B ce 
qui m’a permis de 
monter en ligue A. A ce niveau-là, il y a davantage de tour-
nois internationaux.

Cela doit certainement représenter beaucoup d’entrai-
nement pour arriver à ce niveau !
Les entrainements sont fréquents et intenses, en effet. Avec 
mon équipe, Je m'exerce six heures par semaine. Je passe 
encore quatre heures par semaine au club de Nyon où j’aime 
encore m’entrainer. A cela s’ajoute mes entrainements person-
nels. Je suis également suivi par une nutritionniste, un coach 
mental ainsi qu’un physiothérapeute.

Vous parliez tout à l’heure du soutien de vos parents 
dans votre sport… le tchoukball, c’est une affaire de 
famille ?
En partie, oui ! Mon frère, Grégoire, aime le sport de manière 
général. Il a d’ailleurs suivi des études en science du sport à 
l’université. C’est lui qui m’a entrainé de mes 14 ans à mes 16 
ans. On s’entrainait comme des fous ! C’est lui qui m’a incité 
à continuer. Concernant mon père, il fait aussi du tchoukball. 
Mais il a en fait commencé grâce à ses fils… !

En parallèle de ça, poursuivez-vous une formation ?
En, effet, je suis actuellement un apprentissage de cuisine au 
gymnase de Nyon. La grande question qui se pose souvent 
est de savoir si je veux vivre de mon sport…
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 Des moules, encore des moules…
L’année passée, les SITSE (Services 
industriels de Terre-sainte et environs) 
ont dû se résoudre, dès le mois de juil-
let, à mettre en place des restrictions 
d’eau pour l’ensemble des habitant-es 
des onze communes membres. Trois 
raisons justifiaient cette décision.

Sécheresse
La météo particulièrement chaude et 
sèche de 2022 avait provoqué une 
réduction historique de la production 
d’eau des sources exploitées par les 
services industriels. Ce phénomène a 
été largement accentué par le réchauf-
fement climatique. De plus, certaines 
sources sont fermées depuis plusieurs 
années pour cause de pollution, notam-
ment, au chlorothalonil. Une pollution 
qui, comme le réchauffement climatique, 
est d’origine humaine.

Problèmes techniques
Deux files de production sur les six exis-
tantes à la station de production d’eau 
potable de Balessert (Founex) ont dû 
être mise hors service suite à la casse 
de plusieurs pièces internes.

Moules Quagga
Les moules Quagga avaient envahi les 
deux points d’aspiration (crépines) se 
trouvant au fond du lac les bouchant 
presque entièrement. Résultat : la capa-
cité de pompage était divisée par deux. 
Privée d’une partie importante d’eau 
brute, la station de potabilisation peinait 
à répondre à la consommation d’eau. A 
noter ici encore que ce problème est, 
lui aussi, d’origine humaine. En effet, la 
moule Quagga est une espèce exogène 
des étendues d’eau en Suisse. Elle est 
originaire de la mer Noire et est parti-
culièrement envahissante car très résis-
tante. En d’autres termes, elle n’a rien à 
faire dans nos lacs. Or, la moule Quagga 
n’ayant évidemment pas de pattes pour 
se déplacer toute seule, c’est obligatoire-
ment par le biais d’une activité humaine 
que la moule est arrivée en Suisse.

Les solutions
Après plusieurs mois d’efforts intenses, 
les SITSE ont su trouver des solutions. 
Les filtres endommagés ont été répa-
rés ; l’entier de la station de production 
d’eau potable de Balessert est main-
tenant 100% opérationnelle depuis le 

mois de mai. S’agissant des moules 
Quagga, les SITSE ont mis en place une 
double solution. D’abord, les crépines 
au fond du lac ont été remplacées par 
des modèles spécialement conçus pour 
l’occasion. En effet, elles sont bien plus 
facilement démontables et nettoyables 
que les précédentes. Dans le cas où 
elles seraient à nouveau envahies de 
moules, elles pourront être rapidement 
et facilement changées puis nettoyées 
pour être réutilisées. Ensuite, un sys-
tème de chloration est installé dans les-
dites crépines permettant de tuer les 
larves des moules afin d’en empêcher 
la prolifération.

Les photos attachées à cet article 
montrent les anciennes crépines, tout 
juste sorties du lac. Elles montrent aussi 
à quel point les moules avaient proli-
féré… Pour l’anecdote : il a fallu laissé les 
crépines deux semaines en plein soleil 
pour que l’entier des moules rendent 
l’âme ! Quand on vous dit qu’elles sont 
résistantes…

Un grand bravo est adressé à l’ensemble 
des collaborateur-rices des SITSE pour 
leur immense travail, à la fois rapide et 
efficace.

Effectivement, j’allais vous le demander !
Dans l’idéal oui. Mais je souhaite terminer mon apprentissage. 
Cela me permettra d’avoir un diplôme en poche ce qui m’offre 
une voie de plus. Le tchoukball est un sport amateur, même 
au niveau national. Se faire connaître par le public, obtenir des 
sponsors, c’est difficile. J’essaie de me démarquer en étant 
très actif sur les réseaux sociaux (nom d’utilisateur : arnaud.
hurlimann.27 sur tous les réseaux sociaux). Vous pourrez 
d’ailleurs suivre mon parcours à Singapour via ces canaux !

Si je comprends bien, au-delà de la compétition, c’est 
aussi la promotion de votre sport qui vous motive ?
Exactement. Si j’aime la compétition parce que cela me pousse 
à avoir la meilleure performance personnelle possible, je m’in-
vestis également énormément pour la promotion de mon 
sport. Par exemple, j’utilise l’argent de mon apprentissage 
pour rémunérer les personnes qui constituent mon équipe 
(nutritionniste, coach, réseaux sociaux, etc.) ainsi que pour 
promouvoir le tchoukball.

Et donc, ce mois de juillet, vous serez aux championnats 
du monde de tchoukball pour les moins de 18 ans. Quels 
sont les objectifs de votre équipe ? Et les défis auxquels 
vous vous préparez ?
Le championnat de Singapour, c’est l’équivalent de la Cham-
pions League du tchoukball. Notre objectif, clairement, c’est 
une place sur le podium. Notre équipe s’entraine beaucoup 
pour cela. Les défis que nous devrons surmonter sont, entre 
autres, le décalage horaire, la chaleur ambiante mais aussi… 
la climatisation. Souvent, on envisage ces pays comme parti-
culièrement chauds et donc on s’entraine en condition. Mais 
en fait, en Asie, les intérieurs des bâtiments sont souvent très 
climatisés… Le risque est d’attraper froid ! Pour l’anecdote, 
mon frère avait participé à une compétition en Asie en 2019. 
Il s’était entrainé avec une pélerine pour se préparer à avoir 
chaud. Ce qui n’a pas été utile finalement !

Et bien, il ne nous reste plus qu’à vous souhaiter plein 
succès dans ce championnat !
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 Les infos de la Municipalité
Mise en service du nouvel éclairage public
Comme nous avons déjà eu l’occasion 
de vous en faire part dans ce journal, 
la Municipalité met actuellement en 
œuvre le projet de réduction de l’éclai-
rage public de la commune, voté par le 
Conseil communal. Le nouveau système 
est dit « intelligent » puisque connecté à 
une plateforme internet. Cette dernière 
permet une modulation de l’intensité 
lumineuse de chaque luminaire ainsi 
que leur horaire de fonctionnement. De 
plus, les points lumineux installés dans 
des zones résidentielles sont équipés de 
détecteurs de mouvements. La Munici-
palité souhaite vous communiquer les 
réglages de l’éclairage public qui vont 
peu à peu être mis en place :

Groupes des luminaires dits 
« autonomes » (sans détecteurs de 
mouvements)
•	De l’allumage à 20h : 100%.
•	De 20h à 22h : 30%.
•	De 22h à 06h : 10%.
•	De 06h à l’extinction : 30%.

Groupes de luminaires dits 
« dynamiques » (avec détecteurs 
de mouvements)
•	De l’allumage à 20h : 0% sans détec-

tion, 100% en cas de détection.
•	De 20h à 22h : 0% sans détection, 

30% en cas de détection.
•	De 22h à 06h : 0% sans détection, 

10% en cas de détection.

•	De 06h à l’extinction : 0% sans détec-
tion, 30% en cas de détection.

Certains luminaires éclairent des zones 
dites de conflit, autrement dit, des lieux 
où un éclairage fort est nécessaire pour 
des raisons de sécurité. Il s’agit, par 
exemple, des passages piétons, arrêts 
de bus, ronds-points, etc. Ces luminaires 
continueront d’éclairer à un niveau suffi-
sant pour assurer la sécurité de chacun-e.

La mise en service du nouveau sys-
tème prendra quelques semaines. 
De plus, l’ensemble de ces réglages 
sont susceptibles d’évoluer en cas 
de besoin.

Participation à « La nuit est belle »
Dans la nuit du 22 au 23 septembre 2023, l’éclairage public de Crassier ne sera pas simple-
ment réduit mais complètement éteint. En effet, comme d’autres communes du « Grand Genève », 
Crassier participera au projet « La nuit est belle ». L’un des objectifs principaux de cet évènement 
auquel Crassier a déjà participé par le passé, est de permettre à la population de se rendre 
compte des effets néfastes de l’éclairage public, notamment, s’agissant de la pollution lumineuse. 
Les zones sensibles en matière de sécurité routière continueront d’être éclairées normalement. 
Plus d’informations sur www.lanuitestbelle.org

La Municipalité simplifie les règles  
pour la pose de panneaux solaires
Afin de favoriser la pose de panneaux 
solaires dans le but de lutter contre le 
réchauffement climatique et les pénuries 
d’énergie, la Municipalité a décidé d’une 
simplification des règles lors de la pose 
de panneaux photovoltaïques.

Pour rappel, la procédure légale et 
administrative a déjà été simplifiée il y 
a quelques années. A l’heure actuelle, 
les propriétaires ont pour seul obligation 
d’annoncer la pose de panneaux solaires 

à la commune. Aucune autorisation n’est 
nécessaire, sous réserve de dispositions 
particulières (par exemple, en cas de 
présence d’amiante).

Cependant, jusqu’à présent, les 
annonces de pose de panneaux solaires 
étaient affichées au pilier public pour dix 
jours durant lesquels les propriétaires ne 
pouvaient entamer leurs travaux. C’est 
précisément ce délai qui a été supprimé : 
ces annonces ne seront plus affichées 

au pilier public faisant ainsi gagner une 
dizaine de jours à toute personne sou-
haitant poser des panneaux solaires 
chez elle.

Attention ! Les propriétaires restent 
dans l’obligation d’annoncer la pose 
de panneaux solaires en remplissant 
les formulaires adéquats et dispo-
nibles sur www.vd.ch ainsi que www.
crassier.ch. 

Le Conseil communal s'est réuni le 23 
mars et le 15 juin et a pris les déci-
sions suivantes:

Préavis n°16/2023 - Demande 
d'un crédit de CHF 52'000 pour 
l'achat d'un véhicule électrique 
pour la voirie (séance du 23 
mars): refusé par 12 NON, 5 OUI et 
8 ABSTENTIONS. La Municipalité 
proposait l'achat d'un deuxième véhi-
cule pour la voirie, en complément 
de l'existant. Le Conseil communal 
a, notamment, considéré que le coût 

était trop élevé, que le véhicule n'était 
pas nécessaire, pas écologique et pas 
suffisamment performant (liste résu-
mée et non-exhaustive). La Munici-
palité prend acte de cette décision 
et continuera d'œuvrer au meilleur 
entretien possible de notre village.

Réponse au postulat KUELO: 
"Fête des voisins" (15 juin): La 
postulante demandait une impli-
cation plus grande de la commune 
en soutien de la fête des voisins. La 
Municipalité a donné une réponse 

favorable en indiquant qu'elle pro-
duirait une communication annuelle 
à ce propos sur les différents sup-
ports communicationnels utilisés à 
ce jour afin d'encourager la popula-
tion à prendre part à cet évènement.

Préavis n°17/2023 - Rapport de 
gestion et comptes - Exercice 
2022 (15 juin): accepté à l'unanimité 
(23 OUI). La Municipalité se réjouit de 
la bonne santé financière de la com-
mune ; l'exercice budgétaire se solde 
par un excédent de CHF 486'350,91.

C O N S E I L  C O M M U N A L 	
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1er août : 
fête nationale, place du Lien.

3 septembre dès 08h :
course du diamant des communes d’Asse-
Boiron.

24 septembre : 
vide-greniers de la Société de développement 
de Crassier.

Plus d’informations seront données pour ces 
prochains évènements par tout-ménages.

Les sociétés locales peuvent annoncer gra-
tuitement leurs prochains évènements à but 
non lucratifs dans l’Agenda du journal du 
Lien. Pour ce faire, veuillez envoyer toutes les 
informations utiles à commune@crassier.ch.

AG E N DA 	

 Participez à MouV, le défi  
qui récompense la mobilité active

La Région de Nyon lance I'action « MouV » sur 
son application Guichet Mobile, avec pour 
objectif d'inciter à la mobilité active. Cette 
nouvelle rubrique permet aux personnes ins-
crites de cumuler des points pour chaque 

kilomètre et itinéraire entrepris en marche ou à vélo, avec la 
possibilité de gagner des prix lors de tirages au sort mensuels. 
Pour participer, il suffit d'accéder à la rubrique MouV et d'acti-
ver le bouton « démarrer » lorsqu'on débute son parcours, puis 

de le désactiver à la fin. Le nombre de points est mis à jour 
après chaque parcours et le total s’affiche dans votre profil. 
Dans la rubrique correspondante, vous pouvez également 
voir votre classement par rapport aux autres personnes qui 
participent à la campagne. Chaque mois, un tirage au sort est 
organisé parmi les personnes ayant atteint l'objectif du défi. 
Des prix supplémentaires sont à gagner lors des campagnes 
spécifiques (défis interentreprises, intercommunaux, rallye à 
vélo, etc.).

 Merci à l’Amicale des pompiers !

Il y a quelques semaines, la société de l’Amicale des pompiers, 
a nettoyé notre village de fond en comble comme elle le fait 
depuis longtemps. Cette année, des travaux autour du Temple 
étaient nécessaires. En effet, les pierres bétonnées autour du 
monument retenaient l’humidité qui s’accumulait dans les murs. 

Il était donc essentiel de les retirer afin de les remplacer par 
un matériau qui laissera passer l’eau de ruissèlement. C’est 
désormais chose faite. La Municipalité adresse tous ses remer-
ciements à l’Amicale des pompiers pour son travail !

 Crassier, l’une  
des quelques communes 

actives sur 
Facebook 

Un article du journal La Côte paru 
le 1er mai dernier faisait état des 
communes de la région actives 
sur les réseaux sociaux. Cras-
sier en fait partie, du moins, 

s’agissant de Facebook. Comme 
vous le constatez sur la carte publiée 

dans le même article et reproduite ici, les com-
munes actives sur les réseaux sociaux sont plutôt 

minoritaires… alors n’hésitez pas à nous rejoindre en 
scannant le QR code ci-dessus !

 Fête de la Sentinelle fédérale
La Sentinelle fédérale, Abbaye vaudoise fondée en 1852, vient 
de vivre deux jours de fête. Cultivant le patriotisme et l’amitié, 
cette société regroupe tous ceux qui apprécient également le 
respect des traditions. Nous rappelons que si les épreuves de 
tir sont réservées aux membres, la fête est ouverte à toutes 
et tous, petit-es ou grand-es. Nous félicitons les rois et reines 

de cette fête tant attendue après une interruption pour des 
raisons connues et espérons que chacun-e aura apprécié la 
décoration de notre village !
Bravo à Vincent Berlie, Roi du tir, Marion Odelet, Vice-
reine et Fabien Bonhour, Vice-roi!


